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Département de l'Hérault 

 

 
 

Délibération n° 33-12-20 
 

 
 

 

Nombre de Membres 
 

En exercice : 25 
 

Présents : 13 
Pouvoirs : 8 
Votants : 21 
Absents : 4 

  

 
 
 
 

Nombre de Voix 

 

Voix : 
 

29 
 

Pour : 29 
Contre : 0 
Bulletin blanc : 0 
Abstention : 0 

  

 
 
 
 

Objet : Agence de l'Eau = 
demandes de subventions pour 
les missions 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Extrait du registre des délibérations du 
Syndicat Mixte du Bassin de l'Or 

 

Séance du 17 Décembre 2020 
 

Le dix-sept décembre deux mille vingt à dix-sept heures trente, le Conseil 
Syndical, dûment convoqué le 11 décembre 2020, s'est réuni à Saint-
Aunès, salle polyvalente, sous la Présidence de Claude BARRAL. 
 

Le Président procède à l’appel nominal et constate que le quorum est 
atteint, conformément aux statuts du Symbo qui prennent en compte 
les procurations. La séance est ouverte à 17 h 30. 

 
 

MEMBRES PRESENTS 

 

MEMBRES AYANT DONNE PROCURATION 
 

Conseil Départemental de l'Hérault 

Mme Véronique CALUEBA RIZZOLO (procuration à M. Jean-Michel ROUX) 
Mme Dominique NURIT (procuration à M. Claude BARRAL) 

Communauté d'Agglomération du Pays de l'Or 

M. Jean ORTEGA (procuration à M. Christian JEANJEAN) 

Communauté de Communes du Pays de Lunel 

M. Hervé DIEULEFES (procuration à M. Michel CRECHET) 
M. Jean-Jacques ESTEBAN (procuration à M. Jean-Michel ROUX) 

Montpellier Méditerranée Métropole 

Mme Jackie GALABRUN BOULBES (procuration à M. Bruno PATERNOT) 

M. Geniès BALAZUN (procuration à Mme Véronique NEGRET) 

Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup 

M. Jean-Claude ARMAND (procuration à M. Bernard GANIBENC) 
 

Conseil Départemental de l'Hérault 

M. Claude BARRAL 
M. Yvon PELLET 

Communauté d'Agglomération du Pays de l'Or 

M. Gérard GRABIEL 
M. Bernard GANIBENC 
M. Fabrice PECQUEUR 
M. René CHALOT 
M. Christian JEANJEAN 

Communauté de Communes du Pays de Lunel 

M. Florian TEMPIER 
M. Jean-Michel ROUX 
M. Michel CRECHET 
Mme Marie PELLET LAPORTE (suppléante – remplace M. Fabrice FENOY) 

Montpellier Méditerranée Métropole 

Mme Véronique NEGRET 
M. Bruno PATERNOT 

 



 
 
 
 

Délibération n° 33-12-20 
 

L’Agence de l’Eau finance, depuis plusieurs années, les missions permettant la mise en œuvre 
du SDAGE Rhône-Méditerranée sur le bassin versant de l’Or, affectées à 3 postes de la cellule 
technique du Symbo. 

 
Dans le cadre de son 11ième programme, il est proposé à l'Agence de l’Eau de poursuivre sur 

l’exercice 2021, son financement sur ces missions affectées à trois postes à temps plein (ETP), en 
lien avec la gestion de l’eau, la préservation et restauration des milieux aquatiques et zones humides 
et les enjeux identifiés du bassin versant, à savoir : 
 

✓ les missions d’animation territoriale des politiques de gestion intégrée de l’eau et des 
milieux aquatiques à l'échelle du bassin versant et des instances de concertation et 
gouvernance (1 ETP Direction du Symbo) ; 

 
✓ l’animation de la reconquête de la qualité de l'eau et du bon état des milieux aquatiques 

à l'échelle du bassin de l'Or (1 ETP de Chargé de mission qualité de l’eau) ; 
 
✓ 1 poste de Technicien rivière et zones humides, pour les missions d’animation à l'échelle 

du bassin versant de la gestion et la restauration des milieux aquatiques et zones 
humides (1 ETP Technicienne rivière/Chargée de mission zones humides). 

 
Ces postes pourraient bénéficier d’une aide à hauteur de 50 % du montant des salaires 

chargés, au titre du soutien à la gestion intégrée et à l'animation. 
 
 

Le Comité Syndical, sur le rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 

AUTORISE le Président à demander une subvention à l'Agence de l'Eau pour les missions affectées 
aux trois postes précisés ci-dessus pour l'exercice 2021, 
 
AUTORISE le Président à signer tout document en lien avec cette demande de subvention. 

 

 
 

Fait à Lunel, le 17 décembre 2020 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Claude BARRAL 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter 

de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 
 

 


